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GRILLES DE JEUX 

Droit du travail 2017 

FAUX : Le projet que nous prépare à la vitesse « Grand V le 

gouveƌŶeŵeŶt, Đ’est la Ƌuasi iŶveƌsioŶ totale de la hiĠƌaƌĐhie 
des normes, autrement dit, les aĐĐoƌds d’eŶtƌepƌises pouƌƌoŶt 
déroger aux Conventions Collectives, aux Accords de Branches, 

ce qui amènera, de fait, une réduction de la quasi-totalité des 

droits et acquis et de la prédominance du Code du travail.  

 

VRAI : Prétendument collée aux nouveaux métiers, cette 

mesure préfigurerait la fin du CDI pour tous. Le Patronat en 
salive ! Utilisé notamment dans le BTP et par 400 entreprises de 

l’iŶgĠŶieƌie ;ďƌaŶĐhe SǇŶteĐ-Ingénierie), ce type de contrat de 

tƌavail ultƌa souple pouƌ l’eŵploǇeuƌ Ŷ’a de CDI Ƌue le Ŷoŵ. Sa 
rupture est prévue dès la signature, au terme du chantier ou de 

la mission. Nul besoin de passer par la case licenciement 

ĠĐoŶoŵiƋue et Đ’est eŶĐoƌe plus sûƌ juƌidiƋueŵeŶt pouƌ 
l’eŵploǇeuƌ Ƌu’aveĐ le CDD doŶt l’utilisatioŶ est eŶĐadƌĠe paƌ 
la loi. C’est le ƌetouƌ assuƌĠ pouƌ le salaƌiĠ à la Đase dĠpaƌt 
chômage, sans recevoir, au passage, le paiement de la prime de 

précarité !  

FAUX : Le projet du gouvernement est de raccourcir ce délai à 2 

mois. Ce bref délai a pour seul objectif de spolier les salariés de 

l’eŶseŵďle de leuƌs dƌoits. EŶ effet, les tƌavailleuƌs Ŷe peŶseŶt 
pas immédiatement à saisir le juge pour contester leur 

licenciement.            

La peƌte de l’eŵploi oďlige d’aďoƌd le salaƌiĠ à ƌĠoƌgaŶiseƌ sa vie 
: inscription à Pôle-Emploi, réévaluation de ses dépenses pour 

pallier la perte de ses revenus etc. Il faut ensuite que le salarié 

cherche des informations, contacte un avocat ou une 

organisation syndicale. Un délai de 2 mois pour contester un 

licenciement rend tout recours illusoire. 

 

VRAI : Les acquis les plus importants viennent de la Convention 

Collective Nationale(CCN)  

En fait, Ƌue l’oŶ ne s’Ǉ tƌoŵpe pas, Ŷos aĐƋuis les plus 

importants viennent au-delà du Code du travail et non pas 

foƌĐĠŵeŶt des aĐĐoƌds d’eŶtƌepƌises, ŵais ďieŶ des 
Conventions Collectives, puisque toutes améliorent les 

dispositions du Code du travail ; Il en est de même pour les 

congés payés, les ĐoŶgĠs paƌeŶtauǆ, les pƌiŵes d’aŶĐieŶŶetĠ, 
parfois le 13ème mois, les salaires de base minimum, les 

ĐlassifiĐatioŶs…. Les Conventions Collectives sont, elles aussi, 

des acquis de luttes depuis 120 ans. Elles permettent de doter 

les salariés de protections, de garanties et de droits et ce, quelle 

Ƌue soit la taille de l’eŶtƌepƌise, Ƌu’il Ǉ ait ou pas uŶe pƌĠseŶĐe 
syndicale ou des Instances Représentatives du Personnel. Elles 

couvrent dans notre pays 98% des salariés du secteur privé.  

CODE DU TRAVAIL 

Loi travail XXL  

VRAI / FAUX ? 

VRAI : Pouƌ les jeuŶes, ŶotaŵŵeŶt peu ƋualifiĠs, l’eŵploi 
pƌĠĐaiƌe est deveŶu uŶ sas d’eŶtƌĠe daŶs l’eŵploi, daŶs leƋuel 
beaucoup restent enfermés uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’aŶŶĠes. L’âge 
ŵoǇeŶ d’aĐĐğs au pƌeŵieƌ CDI est passĠ eŶ ϭ5 aŶs de ϮϮ à Ϯ7 
ans, alors que le nombre d’aŶŶĠes d’Ġtudes a teŶdaŶĐe à 
décroître [rapport Loi Travail 2016 – Commission des Affaires 

Sociales].  

 


